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"IIOTEL DU GOUVERNEMKNT,

lôjunvier ISTô.

Monstki:r,—T'ai roon ordre du ( Ioun eiiiciir-Cîénérnl do vous intbrnior que Sou
Excelloncouoxaininô, a\ccun tu'iu particulier et unoiioiiiblo noUicitudc, les dépositions

et lodoSHioi'doralihiiod'Anibjoi.'-o I.opino, qui a été condamné à la poino capitule par la

Cour d'AsHiso;* tenue à Witinipc^- le lOônie Jour d'octobre 1874, pour le meurtre de
Thomas Scott, meurtre accompli Ic-lème jour do mars 1870, nu Fort-Uarry.

Bien que Son Excellence approuve entièrement le verdict du jury et considère que
le crime dont le jn-isonnier I.épino a été trouvé coupaiilc n'e.st rien inoinH cpi'un meurtre
cruel et inju.stitiiiblo, «Son i",x>'elleMce est d'opiinon (juo des ciieon.stanco.s ultérieures et,

notamment, le^ lolatiorisquo les autorités de Matiitol'ii ont eues avec io prisonnier et ses

wssociés sont de nature à entraver l'action de la justice,

Sou Excellence ci'oit enoutie(|ue la caufo e '. maintenant sortie du domaine do
l'adjuiinstration de la justice et qu'il vaut mieux y appliquer les instructions royales

qui au(ori>ent le (louveineinMiienéral, dans certains cas entraînant la jicine capitale, i\

Hedis])enser de l'avis de ses ministres et à exei'Cer la pién;gative de la Couronne,
d'aprùs son libre jugement et sous sa responsabilité ]iersonnelle.

J'ai dom-. iei;u oi'dre de vous informer (pie c'est le bon ])laisir de Son Excellence que
la peine capitale pi'onoucéo c(»nti'e le j)îisoniiierLoj)ine, soit commuée en deux année»
d'emprisonnement à partir do la date du jugement, et la privation, pour la vie, de ses

droits politiques.

Son Excellence désire que l'acte donnant etl'ctà cotte commutation soit dressé

immédiatement.

J'ai l'honneur d'être. Monsieur,
Votre très-humble et tiès-obéissant serviteur,

IL C. FLKTCIIEIÎ.
Secrétaire du Gouverneur-Général.

A rHonoral)le

Ministre de la Justice,

Ottawa.


